


LA CPME  
EST L’ORGANISATION  
100 % TPE-PME 

LE MANDAT PATRONAL : 
L’ADN DE LA CPME 

Nos adhérents, chefs d’entreprise, représentent 
leurs pairs grâce à 400 mandats détenus par la 
CPME au sein d’instances stratégiques comme les 
URSSAF (Union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales), 
les conseils de prud’hommes ou les CPSTI 
(Conseil de la protection sociale des travailleurs 
indépendants) pour faire entendre leur voix. 
Ne laisser personne de côté, c’est cela être  
un réseau solidaire ! 

La CPME est la première organisation française en nombre d’adhérents et  
d’ « entreprises employeurs »*. Elle défend les intérêts des TPE-PME issues de l’industrie, 
des services, du commerce, de l’artisanat, de l’économie sociale et solidaire et les 
professions libérales. La Confédération des PME rassemble :

243 000
entreprises  
et 4 millions de salariés*

124 000
entreprises employant  
du personnel*

110
fédérations professionnelles 

117
CPME territoriales  
dans tous les départements et régions 
y compris l’outre-mer 80 % 

des Français ont confiance dans les PME*  

*  Source : mesure de la représentativité, 
ministère du Travail - 2021

* Source : Opinion Way pour le baromètre de la confiance  
politique du Cevipof - janvier 2022



LES GPA POUR SORTIR 
DE L’ORNIÈRE LES 
CHEFS D’ENTREPRISE EN 
DIFFICULTÉ 

Les Groupements de 
prévention agréés (GPA) 
sont des structures 
déployées sur tout le 
territoire, destinées 
à l’accompagnement 

confidentiel et éthique de dirigeants de 
TPE-PME, par d’anciens chefs d’entreprise 
et experts, bénévoles.

 EN REJOIGNANT LA 
CPME, VOUS INTÉGREZ 

UNE COMMUNAUTÉ 
SOUDÉE DE FEMMES 
ET D’HOMMES À LA 

TÊTE D’ENTREPRISES, 
DES RISQUE-TOUT 

 ANCRÉS DANS 
LEUR RÉGION, UNE 

COMMUNAUTÉ QUI SE 
BAT POUR DÉFENDRE 
LA CULTURE PME ! 

François Asselin, 
Président de la CPME

NOS COMBATS 
ACTUELS

•   Développer l’ancrage économique territorial et préserver la souveraineté économique de la France

•  Financer l’accompagnement des TPE-PME vers la transition écologique et la transition numérique 

•  Créer un nouveau dispositif d’exonération d’impôts locaux ciblé sur les petites activités commerciales et les TPE

•  Diminuer le coût du travail pour permettre un meilleur partage de la valeur

•  Faciliter la cession et la transmission d’entreprise

•  Renforcer les aides financières et l’accompagnement des TPI-PMI dans le cadre de la stratégie industrielle 
européenne

•  Prendre les mesures nécessaires pour mettre fin aux difficultés de recrutement 

DES MESURES  
OBTENUES POUR VOUS ! 

•  Baisse des impôts de production, portant 
prioritairement sur les impôts locaux

•  Allongement de 1 à 2 ans du différé de 
remboursement du prêt garanti par l’État

•  Instauration du « barème Macron » qui sécurise les 
contentieux prud’homaux par le plafonnement de 
certaines indemnités susceptibles d’être à la charge de 
l’employeur

•  Mise en place de nouveaux financements dédiés à la 
formation professionnelle dans les PME de 51 à 300 
salariés 

•  Déploiement du chèque France Num de 500 € pour 
favoriser la digitalisation des TPE



CHEFS D’ENTREPRISE,  
POURQUOI ADHÉRER  
À LA CPME ? 

VOUS INVESTIR POUR LES PME  
en vous engageant dans l’un des 400 mandats 
stratégiques de la CPME pour y porter la voix  
de vos pairs : tribunaux de commerce,  
CCI (Chambres de commerce et d’industrie), 
CMA (Chambres de métiers et de l’artisanat), 
CARSAT (Caisse d’assurance retraite et de la 
santé au travail)...

VOUS FAIRE ENTENDRE  
des décideurs publics et des médias,  
sur le plan national et européen, comme  
sur le terrain.

ROMPRE VOTRE ISOLEMENT  
en partageant vos problématiques  
avec d’autres chefs d’entreprise.

BÉNÉFICIER D’UN ACCOMPAGNEMENT  
SUR-MESURE  
et de solutions concrètes pour développer  
votre entreprise : formations, veilles 
d’information, consultations d’experts,  
aides aux entreprises en difficulté...

ÉTOFFER VOTRE RÉSEAU D’AFFAIRES  
en rencontrant d’autres décideurs économiques 
grâce à nos événements B2B, afterworks, 
conférences...

www.cpme.fr

Suivez-nous sur

LA CPME EST LA PREMIÈRE  
ORGANISATION 
INTERPROFESSIONNELLE  
À ÊTRE CERTIFIÉE ENGAGEMENT 
DE SERVICE QUALI'OP

95,5 % 
des adhérents de 
la CPME jugent son 
action efficace 

Source : enquête CPME Engagement  
de services Quali’Op - 2020 
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